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OBJET : 2014 – 272 BOURSES COMMUNALES D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  

MODIFICATION DES MODALITES D'ATTRIBUTION 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-
Emmanuel DE FONTMICHEL, Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck 
BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 

/ 



 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 
novembre 2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de définir les modalités d’attribution des bourses communales pour soutenir les 

étudiants grassois méritants de familles modestes dans leurs études supérieures. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
EDUCATION 

 

 
/ 

 
/ 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Afin de soutenir les familles modestes de jeunes grassois s’engageant dans un cursus d’études supérieures, 
la Ville de Grasse accorde des bourses à la fois sur des critères sociaux et de mérite. Ces bourses sont 
versées une fois par année universitaire et pendant 7 années au maximum. Elles peuvent être renouvelées 
seulement après la constitution d’un nouveau dossier par l’étudiant. 
 
I/ Les critères pris en compte pour l’attribution des bourses sont :  
 

 1/ La Commune de Grasse doit être l’adresse fiscale du candidat, 
 
 2/ Si un étudiant souhaite bénéficier d’une bourse, il ne doit pas avoir interrompu ses études. 
 Cette condition ne s'applique pas aux étudiants reconnus handicapés par la commission des 

droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).   
 
  3/ L’étudiant doit être inscrit en formation initiale en France et dans un établissement  
  d’enseignement public ou privé reconnu par l'Etat. 
  Il doit, par ailleurs, suivre des études supérieures à plein temps, relevant de la compétence du
  ministère de l’enseignement supérieur. 

L’étudiant doit être titulaire du baccalauréat français avec mention "Très bien" pour une 
première demande de bourse. Le diplôme doit être présenté avec la demande de bourse. 
L'étudiant doit avoir validé son année d'études précédente ou son baccalauréat pour prétendre 
à une bourse. En cas d’échec, le candidat ne pourra plus prétendre au bénéfice d’une bourse 
 communale.  

 
 4/ Les revenus et les charges de la famille sont pris en compte pour déterminer l'octroi et le 
 montant  éventuels de la bourse. Seules les ressources du foyer fiscal auquel est rattaché le 
 candidat sont retenues : pour 2014/2015, sont pris en compte les revenus 2013. 

 



  5/ Sont exclus de la bourse communale 
 Les fonctionnaires stagiaires ou titulaires, 
 Les personnes en détention, 
 Les personnes inscrites à Pôle Emploi comme demandeurs d’emploi ou bénéficiaires d’aides à 
 l’insertion et/ou à la formation professionnelle, 
 Les personnes rémunérées sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation. 
 

II/ L’attribution de la bourse communale est établie selon un barème de quatre niveaux de bourses 
correspondant au total de points calculé selon les critères suivants : 

- Montant résiduel journalier par personne 
- Situation familiale du foyer fiscal 
- Nombre d’enfants à charge du foyer fiscal 
- Niveau d’Etudes 
- Lieu des Etudes 

 
Ces tranches peuvent varier d’un exercice à l’autre selon l’enveloppe retenue par le Conseil municipal lors du 
vote du budget et le nombre de dossiers traités.  
 
Une commission des bourses communales présidée par Mme Dominique BOURRET se réunira, à l’issue de 
laquelle sera arrêtée la liste des boursiers faisant apparaitre le niveau d’études et le montant de leur bourse. 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 26 novembre 2014, 
 
Je vous demande, de bien vouloir : 
 

- ADOPTER les modalités d’attribution définies : 
 1/ La Commune de Grasse doit être l’adresse fiscale du candidat, 
 
 2/ Si un étudiant souhaite bénéficier d’une bourse, il ne doit pas avoir interrompu ses études. 
 Cette condition ne s'applique pas aux étudiants reconnus handicapés par la commission des 

droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).   
 
  3/ L’étudiant doit être inscrit en formation initiale en France et dans un établissement  
  d’enseignement public ou privé reconnu par l'Etat. 
  Il doit, par ailleurs, suivre des études supérieures à plein temps, relevant de la compétence du
  ministère de l’enseignement supérieur. 

L’étudiant doit être titulaire du baccalauréat français avec mention "Très bien" pour une 
première demande de bourse. Le diplôme doit être présenté avec la demande de bourse. 
L'étudiant doit avoir validé son année d'études précédente ou son baccalauréat pour prétendre 
à une bourse. En cas d’échec, le candidat ne pourra plus prétendre au bénéfice d’une bourse 
 communale.  

 
 4/ Les revenus et les charges de la famille sont pris en compte pour déterminer l'octroi et le 
 montant  éventuels de la bourse. Seules les ressources du foyer fiscal auquel est rattaché le 
 candidat sont retenues : pour 2014/2015, sont pris en compte les revenus 2013. 

 
  5/ Sont exclus de la bourse communale 

 Les fonctionnaires stagiaires ou titulaires, 
 Les personnes en détention, 
 Les personnes inscrites à Pôle Emploi comme demandeurs d’emploi ou bénéficiaires d’aides à 
 l’insertion et/ou à la formation professionnelle, 
 Les personnes rémunérées sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation. 
 

 
 



II/ L’attribution de la bourse communale est établie selon un barème de quatre niveaux de bourses 
correspondant au total de points calculé selon les critères suivants : 

- Montant résiduel journalier par personne 
- Situation familiale du foyer fiscal 
- Nombre d’enfants à charge du foyer fiscal 
- Niveau d’Etudes 
- Lieu des Etudes 

 
- DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2015. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


